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Je li^ ù la page lô du iii.'ukî discours, 1(ï paragcaplie suivant qui m'a-

muse :
" Nous pouvons doiu; «'spérfi, ;ipr^s cette année, fie diminuer nos iiou-

*' velles taxes. Ces taxes étaient et sont nécessaires pour solder les extrava-
" liancis et les déprédations (|ue re.x-adniinistration Mercier a permises au
" préjudice du Trésor, et pour proa\er au monde tii.ancier que nous avions et

" que nous avons le nioy(;n de payer nos dettes."'

L'honorable Trésorier (-(juimence jiar dire (ju'il a l'espoir, api'è« cette année

de pouvoir diuiinuer les nouvelles taxes, attendu, selon lui, qu'elles étaient

nécesKaires pour solder les e\trava<,'inces de l'atlniinisti-ation î\Iercier. Jl

n'avait pas besoin, coumie je l'ai dénujntré déjà, de ces nouvelles taxes pour
soIcKr ces dette.s extraNjigantes, ]»uis(]ue sans leur aide il aurait pu é(juilil)rei'

le bud^vt.

^.'unséquemment, s'il a, ()U,avec ses propres ressources noi'males, en dehors

des nouveliis taxes, opériM- réquiiil)re,c"est (|u'il ne peut pas y avoir eu autant

d'extravagance tpi'il veut le faire entendre. 8i tel était le cas, au lieu d'avoir

l'espoir de diminuer ces taxes, il serait foret'- d(; les maintenir. Mais ce (jui

in'anuhe, à part des extravagances dont il fait mentio,», e'"st qu' "il a imposé
'• Cjs taxes ** dit-ii " jiour pronve:- au monde rinancier (jue nous avions et

(|ue nt>iis avons les moyens de payer n(js dettes. " il ine seml)le que c'est là

une étrange thé 'rie, car qu'a t-on l)esoiu de prélever des taxes pour fa.n?

une telle «lémonstration ?

Suivant moi il est tout-à-fait ridicule de prélever des taxes pour le sim-

ple i)laisir de prouver aux capitalistes l'état fioi'issant de nos finances 'i

Quant aux accusatio- s cpi'il lance gratuitement au sujet des extravagan-

ces et des déprédations de l'ex-administration, en admettant, pour les lins de
la discussion, (jue ce soit \ rai, chose (|ue je n admets pas d"{iilleurs, il aurait

dû pourtant ^e lappeler qu'il apjiartient a un parti qui n'est pas exempt ni

dans la Pi-ovince, ni au Fédéral, d'extravagances et de déprédations. Ne
voulant pas entrer dans des récriminations, je n en dirai pas davantage sur

(•e chapitre car le Trésoi'ier saisira facilement ma pensés sans cela.
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L honorable Trésorier,flans son discours sur le l>udget,ne veut pas avouer
que renq)runt fait [jar le gouvernement .Mercier en hSi)0 soit préférable au
sien : car, après i avoir déprécié, il n'ose admettre (pi'il se soit trompé. Tout
de mênie il a soin d'aiouter insidieusement que l'intérêt sur cet emprunt est

de 6.\ p. c.
, mais il passe sous silence le taux de 7.^ d'intérêt sur le sien.

Jusqu a jirésent je n'ai pas eu l'occasion de relever les appréciations erronées

qu'il s'est pern.ises de fain à différentes reprise sur la nature de cet emprunt.
Lui qui s'est tant plu à le depréci(;i', n'a pas la loyauté de présenter cette

transaction sous son véritable joui- et d'admettre franchement qu'il est supé-

rieur au siiMi sous tous le.s rapports

L emprunt ne 1891 etiectué à 901 est un des nurd leurs que la Province
ait |a liais faits. J'aurais pu faire cet emprunt à loMg terme aux mêmes con-

ditions, et dans ce cas ^intérêt, au lieu d'être ti.',, n'eijt été que de 4: lô 100
atten u que les chatges pour un enqiruiit de deux ans sont les mêmes qui;

pour un (emprunt a long tern e. Ce sont (.-es charges d'émission (|ui, réparties

sur deux ans au lieu rie ÔO, font pai-aitre ](• taux d'intérêt plus élevé : car

nous ne payons réellement que 4 p.c. d'intérêt sur le caoiial.

.Si noi. avons opti' poU' une ('mission à eourte édu-anct , c't'tait avec
l'intention d'obtenir une plus-value loi'sque le marché monétaire eût repris

son état noi-mal.


